
 
 

 

 

 

 

 

DOSSIER UNIQUE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

Année 2016 

Nom de l'Association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A adresser à la Mairie de Cayeux-sur-Mer 

Au plus tard le 15 mars 2016 

 

 

Ce dossier peut également être téléchargé sur le site de la ville : www.cayeux-sur-mer.fr 

 

 

 

 

http://www.cayeux-sur-mer.fr/


PRESENTATION DE VOTRE ASSOCIATION 

Si au cours de l’année 2015 , vous avez perçu une subvention de fonctionnement 

ne compléter que les informations nouvelles ou nécessitant une mise à jour. 

 

 

 


